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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mcnsucl de la REVUE MILITAIRE SUISSE, ¦' 1 (1871).

DE L'ORGANISATION DES PARCS DE DIVISION (').

Dans toute armee en campagne, il y a deux poinls principaux sur
lesquels l'altention du general doit se porter, ce sont:

a) L'utilisation des troupes pour le but propose;
b) L'approvisionnement des troupes en solde, vivres, habillement,

armement et munitions.
Le premier de ces points fait l'objet des travaux stratögiques et

tactiques des etats-majors; le second, l'approvisionnement, oecupe
specialement les commissariats des guerres, les directeurs des arsenaux

et les commandants des parcs.
En Suisse, le service des approvisionnements est reparti comme

suil :

L'habillement el 1'equipement concernenl les Cantons, l'armement
est fourni en partie par la Confederation el en partie par les Cantons.

Les munilions sont fournies par la Confederalion aux Cantons.
Les commissariats des guerres sont specialement charges de tout

ce qui a rapport k la solde, aux vivres, ä l'habillement, k l'equipe-
ment et aux effels dils, de campemenl (tentes, couvertures, etc.). Le
directeur des parcs, les direcleurs des ateliers, laboratoires et magasins

federaux, et les commandants des parcs de division sont charges
de lout ce qui a rapport k l'armement, au materiel de guerre et aux
munitions.

Pour effecluer le service de l'approvisionnement en materiel de

guerre et munilions, la loi etablit des parcs fixes appeles parcs de
depöt, et des parcs mobiles, appeles parcs de division, et qui sont
altaches chacun ä une division d'armee.

Ces parcs sont formes comme suit:
Parcs de depöt.

Les parcs de depöt sont formes par les arsenaux cantonaux et
federaux et doivent contenir :

Un demi-caisson d'infanlerie par bataillon.
Un demi-caisson de carabiniers par deux compagnies de carabiniers.
Deux caissons par balterie de 16 cent.
Deux caissons par batlerie de S'/s cenl., anc. mat.
863 coups » b »

852 j » » nouv. mat.
1312 » » de 10 cent. »

96 » » 16 » »

150 » par piece de 12 » »

(') Mon eher major, Lausanne, 14 döcembre 1870.
Vous avez bien voulu me demander, pour la Revue, le petit travail que j'ai lu ä

notre derniöre föte de Ste-Barbe. Je vous en remets une copie en vous provenant
que ce n'est qu'une öbauche et qu'une petite parlie seulement des observations k
faire sur les parcs de division s'y trouve mentionnöe. Le temps m'a absolument
fait defaut pour pröparer quelque chose de plus complet, et. peut ölre, de plus
exaet. — Croyez, mon eher major, ä loute mon affection. F. Paquier, major föd.
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Parcs de division.
Ils se composent de :

2 demi-caissons par balterie, soit pour 18 '/> hall.
1 caisson par 2 comp, carab. .» 6 comp.
1 caisson pour cavalerie, b »

3 caissons pour batlerie, » 3 batt.
1 affüt de rechange par batterie, » 3 »

1 chariot de parc,
1 forge de campagne de parc,
1 chariot de pionniers,
1 chariot d'artificiers,
1 chariot de roues de rechange, bois de charron-

nage,
Fourgons d'ambulance,

37 caissons.
3 »

1 *
9 »

3 affüts.
1 »

1 »

1 »

1 »

1 i
9 »

Total, 64 ä 67 voitures,
outre les chars de requisition, bagages d'officiers, fourrages, etc.

Le personnel se compose de :

1 comp, de parc k 60 hommes, y compris 3 officiers et le medecin.
1 b de train de parc de 95 ä 100 hommes, y compris 2

officiers et 1 veterinaire.
Les chevaux sont reparlis comme suit :

160 chevaux de trait.
12 » pour trompettes et sous-officiers.

4 b d'officiers.
Le tout est sous les ordres d'un officier d'etat-major d'arliilerie, et

fait parlie de la brigade d'artillerie de la division.
Le parc de la division de reserve d'artillerie est compose d'une

maniere analogue et se divise en trois colonnes.
Enfin le parc du genie oecupe 2 compagnies de train de parc char-

gees du Iransport des equipages, de ponts, etc.
L'effectif en munitions au parc de division est le suivant,
a) Pour l'infanterie et les carabiniers :

40 cartouches par homme arme d'un fusil de petit calibre.
20 b b » gros calibre.

b) Pour cavalerie :

20 cartouches par homme.
c) Arlillerie :

288 coups par batterie de 10 cenl.
432 » » 8 Vi »

' materiel transforme.
324 b » 8 '/, » » nouveau.

Le service du parc de division comprend l'approvisionnement des

munitions, la reparation des voitures et armes, et enfin le remplacement

des parlies du materiel de guerre perdues ou trop endomma-
gees pour etre reparees sur place.

Si maintenant nous examinons les details de cette Organisation,
nous pouvons nous apercevoir d'un certain nombre d'imperfeclions
qui compliquent le service et le rendent irregulier. Nous allons les
enumerer rapidemenl.
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I. Personnel.

La compagnie de parc ne se composant que de 56 sous-officiers et
soldats, 3 officiers et 1 medecin, eile est insuffisante pour le service
de la colonne ä laquelle eile est altachee; en effet, eile ne peut pas
fournir un homme par voiture pour enrayer et surveiller les öquipements;

il lui est aussi impossible de faire ä eile seule la garde au
cantonnement de l'enorme parc qui lui est confie; en marche ellene
peut fournir aucun corps de sürete, ni comme avant-garde, ni comme
arriere-garde, ni comme flanqueurs. — II est vrai qu'un demi-bataillon

d'infanlerie est atlribue ä la brigade d'artillerie pour lui servir
desoulien, mais les trois compagnies qui composent ce demi-bataillon
sont indispensables aux trois batteries. II est donc absolument nöcessaire

de donner au parc de division une ou deux compagnies
d'infanterie k titre permanent.

Les deux tambours du parc devraient ötre remplaces par deux
trompettes.

Les trompettes du train de parc devraient ötre portes au nombre
de quatre, afin de pouvoir en donner un k chaque quart de colonne
et en joindre aux delachements söpares.

Tous les officiers de la compagnie devraient etre montös et non pas
seulement le capitaine; on pourrait ainsi les employer, conjointement
avec les officiers de train de parc, ä conduire des dötachements isolös;
du reste leur Situation en marche les empeche de concourir k la
surveillance generale de la colonne.

Enfin un adjudant est indispensable au commandant d'un parc d'une
division pour qu'il puisse surveiller ce service d'une maniöre serieuse.

En Prusse, les colonnes de munitions d'infanterie onl 27 voitures,
commandees el conduites par 2 officiers, 25 sous-officiers de tout
grade, 60 canonniers, 2 trompettes, 1 infirmier, 1 selber, 98 soldals
du train et 188 chevaux.

Les colonnes de munitions pour artillerie se composent de 24
voitures, 2 officiers, 25 sous-officiers, 60 canonniers, 2 trompettes, 1

infirmier, 1 selber, 79 soldals du train et 162 chevaux.
Le regiment d'artillerie de 15 batteries a un parc compose de

4 colonnes de munitions d'infanterie et de 5 colonnes .de munitions
d'artillerie, sous le commandement d'un officier d'etat-major seconde

par un adjudant, 2 sous-officiers, 1 canonnier d'escorte pour le fourT
gon et 7 soldats du train. Ce parc se compose de 20 officiers, 1598
sous-officiers et soldals, 1575 chevaux el 228 voitures.

Ce personnel, infiniment plus nombreux que chez nous, peut rendre

aussi de^meilleurs Services.

II. Munilions.
La reserve de 20 ä 40 carlouches par fantassin et de 20 carlouches

par cavalier est tout k fait insuffisante, surtout si l'on considere que
les Cantons ne doivent fournir en totalitö que 160 coups pour le fusil
de petit calibre, 100 coups pour le fusil de gros calibre et 40 pöur le
pistolet. — II importe donc de former des döpöts federaux de munitions

suffisants pour remplacer les cartouches aux parcs de division
au für et ä mesure de leur emploi en ligne. II serait aussi lies avan-
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lageux de repartir ces depöls sur le plus grand nombre de poinls
possible du territoire, pour öviler des perles de lemps dans les transports

et pour ne pas faire dependre l'approvisionnement d'une
division de l'enlövement par l'ennemi d'un ou plusieurs de ces döpöts.

III. Instruction.
Les parcs ont ete jusqu'ä prösent complelement oublies dans la

confection de nos nouveaux röglements federaux; nombre d'ordon-
nances, lois, decrets et circulaires leur atlribuent teile ou teile fonc-
lion, mais ces differentes dispositions n'ont jamais ölö reunies et
elles ne fönt du reste que tracer tres imparfaitement le service el la
composition des parcs.

Cette lacune se fait d'aulant plus vivement sentir que, jusqu'ä
prösent, les parcs des rassemblements de troupes n'ont jamais öle levös
d'une maniere reguliere; des raisons d'öconomie, trös louables sans
doute, ont complötement prive cette partie si importante de rarmee
de l'instruction qu'ont recue les differentes armes. II me parait donc
urgent que la Confederation veuille bien:

1° Elaborer un reglement, soil une Instruction pour le service des

parcs; on pourrait prendre pour modele l'inslruclion prussienne ä

l'usage du commandant d'une colonne de munitions; cetle instruction
forme un tres petit volume et renferme tous les renseignements dont
un officier peut avoir besoin depuis la mise sur pied jusqu'ä la fin
de la campagne.

Connaissance des munitions, du materiel, des harnais, equilalion,
conduite de voitures, service de chaque grade, etc., tout s'y trouve.

2° Faire participer le parc de la division ä chaque rassemblement
de la division ; en utilisant ses Services on pourra economiser les
tres nombreux chars de requisitions et transports exlraordinaires qui
grevenl toujours d'une maniere sensible le budget des rassemblements.

Le parc, dont la bonne administration est indispensable au succes
d'une armöe, pourra ainsi se former en lemps de paix el rendre des
Services reels pour la defense de la palrie.

SÜR L'ARMEMENT DE L'ARMEE SUISSE.

Nous conlinuons ä röunir sous ce litre divers documents et
renseignements traitant de cette importante question qui pröoccupe de plus
en plus et avec raison les populations de toutes les parlies de la
Suisse.

I.
On nous prie d'abord de publier la replique vaudoise suivante

au discours de M. le conseiller federal Welti resume dans notre
dernier numero.

M. Roguin a prösente au Conseil des Etats un postulat tendant ä inviterle Conseil
föderal ä veiller ä ce que les approvisionnements en cartouches des arsenaux
cantonaux fussent maintenus ä 1 effectif, 160 cartouches pour chaque fusil de petit
calibre, 100 pour chaque fusil de gros calibre.
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